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La station expérimentale d’élevage et de production fourragère est située sur la 
commune d’Altiani. Elle s’étend sur une superficie d’environ 76 ha, dont 26 ha de 
surfaces cultivables, 6 ha de friches et le reste, de parcours. Une vingtaine d’hectares 
sont irrigables. 
 
La station comprend un bâtiment administratif qui abrite différentes filières animales 
(laitière ovine et caprine, porcine, apicole), une bergerie et une fromagerie 
expérimentale. En outre, des outils structurants ont été mis à la disposition des filières : 
centre d’insémination artificielle ovin, haras de boucs, verraterie, miellerie 
expérimentale. 
 
Un troupeau ovin constitué de 210 brebis laitières est présent sur la station à des fins 
d’expérimentation et d’acquisition de références. Ainsi, plusieurs études ont été 
menées sur différents sujets : comparaison système sec/système irrigué, préparation 
à la mise-bas, complémentation hivernale, complémentation azote/énergie, 
monotraite, etc. 
 
La station expérimentale se veut également être un outil d’innovation technique 
permettant d’améliorer les performances et la durabilité des exploitations, ainsi qu’une 
vitrine pour l’élevage ovin corse. 
 
Les études et recherches menées au sein de la station sont définies et encadrées par 
un Comité Stratégique. Les expérimentations actuellement menées concernent 
l’évaluation des équations de la capacité d’ingestion appliquées aux brebis Corses en 
période de lactation exclusive et le mode de synchronisation des chaleurs par effet 
bélier. 
 
La station d’élevage d’Altiani est en lien avec la station d’expérimentation fourragère 
et céréalière de Migliacciaru. Ainsi, certaines études peuvent être menées en parallèle 
sur les deux sites afin de bénéficier de conditions édaphiques, météorologiques et 
techniques différentes. C’est le cas de l’expérimentation sur la problématique 
d’irrigation prévue pour la campagne 2023/2024. 
 
Dans le cadre de ces projets d’expérimentation, des investissements sont nécessaires, 
notamment : 
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- l’acquisition d’un tracteur plus performant de 110 CV et d’un chargeur 

frontal afin d’entretenir les prairies existantes et d’ouvrir de nouvelles 

surfaces. À ce titre, il est envisagé de répondre à l’AAP n°4.1.3-3 

Mécanisation agricole du PDRC 2014-2022. 

 
Coût prévisionnel de l’investissement : 85 000 € HT - 93 500 € TTC  
 
Montant des dépenses éligibles : 93 330 € Hors TVA récupérable (taux de 
récupération partielle de 2 %) 
 
 
Tracteur : 75 000 € HT, 82 500 € TTC et 82 350 € Hors TVA récupérable (taux de 
récupération partielle de 2 %) 
Chargeur Frontal : 10 000 € HT, 11 000 € TTC et 10 980 € Hors TVA récupérable 
(taux de récupération partielle de 2 %) 
 
Taux de subvention envisagé : 70 % 
 
Montant subvention sollicitée (AAP n°4.1.3-3 Mécanisation agricole du PDRC 2014-
2022 - Fonds EURI):  63 686 € 
 
(80 000 € (plafond AAP tracteur) + 10 980 €) X 70 % : 63 686 €  
 
Autofinancement : 29 814 € (93 500 € - 63 686 €) 
 

- De même, afin d’améliorer l’autonomie fourragère de l’exploitation, il est 

envisagé l’implantation de cultures protéiques sur 7,92 hectares. À ce 

titre, il est envisagé de répondre à l’AAP N°4.1.1–EURI-2 Cultures 

fourragères pérennes à légumineuses du PDRC 2014-2022 

 

Coût prévisionnel de l’investissement : 7 075,75 € HT, soit 7 618,72 € TTC 

 

Montant dépenses éligibles : 7 607,87 € Hors TVA récupérable (taux de récupération 

partielle de 2 %) 

 Travail du sol : 209 € (coût forfaitaire) * 7,92 ha = 1 655,28 € 

 Semis : 84 € (coût forfaitaire) * 7,92 ha = 665,28 € 

 Semences : montant du devis = 1 713,31 € HT ; 1 749,28 € TTC, soit 
1 748,57 € Hors TVA récupérable (taux de récupération partielle de 2 %) 

 Engrais : montant du devis = 2 535 € HT ; 3 042 € TTC, soit 3 031,86 € Hors 
TVA récupérable (taux de récupération partielle de 2 %) 

 Fumure : 64 € (coût forfaitaire) * 7,92 ha = 506,88 € 
 
Taux de subvention envisagé : 75 % 
 
Montant de subvention sollicitée (AAP n°4.1.1–EURI-2 Cultures fourragères pérennes 
à légumineuses du PDRC 2014-2022 - Fonds EURI) : 5 705,90 € 
 
Autofinancement : 1 912,82 € 
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